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A partir de quand ?
La certification devra être
obtenue 2 ans après la
parution du référentiel qui
est attendu au plus tard
pour le 1er mai 2023 puis
renouvelée tous les 5 ans.

Objectifs :
S'assurer que le socle de services rendus par le Service de Prévention
et de Santé au Travail Interentreprises et les processus qui y sont liés
soient réalisés de manière effective et homogène au niveau national (la
qualité, l'organisation et la continuité des services, la gestion
financière, la tarification et son évolution, RGPD...).

Tout sur la Loi Santé Travail

Certification des services deCertification des services de  
Prévention et de Santé au TravailPrévention et de Santé au Travail

Art. L.4622-9-3 /Art. D.4622-47-1 et 
suivants du Code du Travail

Par qui ?
Un organisme indépendant
accrédité.


